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Les mesures de protection juridique 

 

 

 Définition 

 
Ma mesure de protection est une décision prise  
par le juge des tutelles pour m’aider :  

 

• à bien utiliser mon argent,  

• à faire mes papiers,  

• à prendre des décisions importantes dans ma vie 
 
 
 
Le Juge nomme une personne pour m’aider.  
Cette personne sera mon curateur ou mon tuteur.  

 

J’ai besoin d’une protection juridique quand j’ai des difficultés pour 

m’occuper : 

 

• de mon argent,    

• de ma santé,     

• de mes papiers administratifs,     

• de mon logement,      

• de mon projet de vie      

• de mon travail,         

• de mes loisirs,        

• de mes besoins,       
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 Je peux avoir selon mes besoins :  

 

• une tutelle 
 

• une curatelle renforcée 

• une curatelle simple 

• une habilitation familiale 

 

 Comment ça fonctionne ? 

Qui peut demander :  

• moi-même,  

• une personne de ma famille,  

• une personne proche  

• un professionnel  
 

Comment faire la demande : 
 

• Je fais un courrier au juge des tutelles 

• Je joins un certificat médical d’un médecin spécialisé 

• Ce certificat médical coûte 160 € 

• Je dois le payer avec mon argent 
 

Entretien avec le juge des tutelles : 
 

• Le juge me rencontre pour m’écouter 

• Je peux être accompagné par une personne de mon choix 

• Le juge nomme une ou plusieurs personnes  
pour m’aider et me protéger 

 

Cette mesure est réévaluée avec le juge des tutelles tous les 5 ans  
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La tutelle 

 

J’ai besoin d’une aide importante 
La tutelle me protège beaucoup 

 

 

Ce que je peux faire seul :  

 

• Je prends des décisions pour ma santé 

 

 

• Je suis ami avec qui je veux 
 

 

• Je participe à mon projet de vie 

 

 

• Je choisis ma personne de confiance 

 

 

• Je peux voter 

 

 

Mon tuteur :  
 

• gère mon argent 

• gère mes achats 

 

• m’accompagne dans mon projet de vie 

 

• fait les démarches administratives 

• me représente pour les décisions importantes  

• peut signer des documents pour moi 
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La curatelle renforcée 

 

La curatelle renforcée me permet de faire seul les actes de ma vie de 
tous les jours 
 
Le juge précise les actes que je dois faire  
avec l’aide de mon curateur 
 
 
 
  

Ce que je peux faire seul :  

 

• Je prends des décisions pour ma santé 

 

 

• Je suis ami avec qui je veux 
 

 

• Je participe à mon projet de vie 

 

• Je reçois chez moi le courrier de mes amis et de ma famille 

Je reçois chez mon curateur mon courrier administratif et financier  

 

• Je choisis ma personne de confiance 

Il faut qu’elle soit d’accord 

 

• Je peux voter  

 

• J’ai un compte en banque  

J’ai une carte de retrait  

Je vois avec mon curateur l’argent que je peux utiliser 
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Mon curateur :  
 

• Je fais les démarches à la banque  
avec l’autorisation de mon curateur 
Il m’aide à gérer mon argent,  

 

• Mon curateur me conseille pour les décisions importantes et les 
papiers 
Il peut co-signer mes papiers  
Il ne peut pas signer à ma place 

 

• Mon curateur peut m’aider quand j’ai des difficultés  

- à comprendre 

- à lire 

- à écrire 
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La curatelle simple 

 

La curatelle simple me permet de faire seul,  
tous les actes de ma vie de tous les jours. 
 
Je prends les décisions importantes avec mon curateur.  

 

Ce que je peux faire seul : 

 

• Je prends des décisions pour ma santé 

 

• Je suis ami avec qui je veux 
 

 

• Je participe à mon projet de vie 

 

• Je reçois tout mon courrier chez moi 

 

 

• Je choisis ma personne de confiance 

 

 

• Je peux voter  

 

 

• J’ai un compte en banque 

J’ai une carte de paiement 

Je paye toutes mes factures 

 

• Je m’occupe de mes papiers  
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Mon curateur :  
 

• Mon curateur peut m’aider quand j’ai des difficultés  

à comprendre  

 

• Il m’aide à gérer mes économies,  
 

• Il me conseille pour les décisions importantes et les papiers,  
Il peut par exemple m’aider à rédiger mon projet de vie  
dans le dossier MDPH 
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L’habilitation familiale 
 
 

 
L’habilitation familiale c’est quand le juge désigne  
une personne de la famille pour s’occuper de mon argent  
et de mes papiers  
 

 
S’il y a une décision importante  
comme par exemple un héritage ou la vente d’un bien,  
la personne habilitée doit demander l’avis au juge 
 
 
Si je ne suis pas d’accord  
avec la décision de ma personne habilitée, 
je peux demander de l’aide au juge 
 
 
 

 


